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             D E P A R T E M E N T    REPUBLIQUE FRANCAISE    

                  SAONE & LOIRE     Liberté – Egalité - Fraternité 

          C A N T O N  DE  G I V R Y  
        C O M M U N E  DE  G I V R Y    ARRETE DU MAIRE�
 
 

CONSTRUCTION D'UN COLLECTEUR D'EAUX PLUVIALES 
RUE EMILAND GAUTHEY, BD DE VERDUN, PLACE DE LA POSTE 

 
ADDITIF ARRETE N° R-2009-31  DU 10 AVRIL 2009 

 
 
NOUS, Daniel VILLERET, Maire de la Commune de GIVRY, 
VU les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le code de la route, 
VU le code pénal, 
VU le Marché de travaux n°221.09.AO.01 attribué à la SARL TINANT J-F et Fils, 
VU la déclaration d'intention de Commencement de Travaux de l'entreprise TINANT "En Couhault" 71510 ST LEGER SUR DHEUNE, 
VU l’arrêté R -2009-31 du 10 avril 2009, 
CONSIDERANT la construction d'un collecteur d'eaux pluviales ∅ 800, rue Emiland Gauthey, bd de Verdun et place de la Poste, qui va être 
effectuée par l'entreprise TINANT, pétitionnaire, pour le compte de la Commune, 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire dans l'intérêt de la sécurité publique et pour éviter des accidents, de prendre toutes mesures utiles pour 
réglementer la circulation et le stationnement, 

 

A R R E T O N S  
 
ARTICLE UN :  
 
Travaux situés  :  Carrefour Rue Emiland Gauthey / Boulevard de Verdun et Boulevard de Verdun (portion  entre la 
rue Emiland Gauthey et le n° 6 Ter Bd de Verdun) : 
 

A compter du Mercredi 6 mai  2009 à 7 h00 : 
 

1. les travaux se dérouleront  Boulevard de Verdun. 
- La circulation y sera interdite dans les 2 sens. 
- Les déviations seront mises en places comme indiquées dans mon arrêté R-2009-31. 

 
2. la rue Emiland Gauthey  sera mise en impasse depuis la Place de l’Eglise, pour permettre l’accès des 

riverains et celui au parc Georges Laporte (parking situé derrière la mairie). 
 
ARTICLE DEUX : 

 
Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, la Police Municipale et le Directeur des Services Techniques sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
DIFFUSION :  
 
Gendarmerie 03.85.94.91.46 A GIVRY, le 6 mai 2009 
Centre de Secours 03.85.44.43.52 Le Maire, 
Journal de S & L 03.85.94.34.36 Daniel VILLERET 
SARL TINANT J-F et Fils  03.85.45.38.88  
Conseil Général – Service des Transports 03.85.39.93.60  
Conseil Général DRI BUXY  03.85.94.95.51  
Grand Chalon- Service  des Transports 03.85.94.21.46  
STAC 03.85.46.97.81  
G. NOIR – D. S. T 03.85.94.15.12  
Services techniques communaux 03.85.44.43.47  
P.JANET – Police Municipale   
 


